
ENTRAINEMENT EQUIPIER 
DE SECONDE INTERVENTION
OBJECTIFS :

Maintien des connaissances et des gestes nécessaires à la
prévention des risques de votre établissement.
Contrôle de connaissances acquises pendant la formation de
base.

REFERENCES REGLEMENTAIRES :
Code du travail 
L 231-3-1
Tout chef d’établissement est tenu d’organiser une formation pratique et appropriée
en matière de sécurité, au bénéfice des travailleurs qu’il embauche.

R 232-12-20
Cette consigne indique le matériel d’extinction et de secours qui se trouve dans le
local ou ses abords. Elle désigne le personnel chargé de mettre ce matériel en
action. Elle indique que toute personne apercevant un début d’incendie doit donner
l’alarme et mettre en œuvre les moyens de premiers secours, sans attendre l’arrivée
du personnel spécialement désigné. 

Assemblée Plénière des Sociétés d’Assurances Dommages
Règle R6-chapitre6
Les équipiers de seconde intervention doivent recevoir une formation particulière, à
la fois théorique et pratique, sur la prévention et la lutte contre l’incendie.

Les séances d’entraînement pratique ont lieu au moins tous les 6 mois pour les E.S.I.

METHODES PEDAGOGIQUES :
◗ Apports théoriques sur vidéo projecteur. ◗ Exercices d’apprentissage.
◗ Démonstrations par le formateur.
◗ Exercices pratiques sur feu.

MATERIELS :
◗ Vidéo projecteur + films. ◗ 1 fumigène.
◗ Bouteille de gaz. ◗ 1 livret fin de stage.
◗ Bacs à gaz (poubelle, ordinateur, 

compteur). SECTEUR INDUSTRIEL :
◗12 extincteurs. ◗ Bac canalisation.

◗ Extincteur sur roue eau (50L).

ENTRAINEMENT

ESI

PRATIQUE

DUREE :
6 heures.  
(4 h de théorie et 2 h de pratique)

LIEU :
Sur votre site.

PUBLIC CONCERNE :
Formation destinée au personnel
E.S.I désigné par le responsable
d’établissement, conformément
au code du travail et aux règles
de l’A P S A D.

PRE-REQUIS :
Etre  Equip ier  de  Seconde
Intervention à jour de ses
entraînements (tous les 6 mois).

NOMBRE DE PARTICIPANTS:
5 minimum et 12 maximum.

COMPETENCES 
DU FORMATEUR :
Moniteur Incendie.

Entretenez la motivation

et perfectionnez 

vos ESI grâce à 

différents thèmes



ENTRAINEMENT

ESI
PROGRAMME DE FORMATION EQUIPIER 
DE SECONDE INTERVENTION

Partie Théorique (4 heures) :

◗ Rappel sur les missions de l’E.S.I.
◗ Evaluation des connaissances par groupe.
◗ Approfondissement d’un thème au choix de la liste ci-dessous :

- La combustion. (triangle du feu, les modes de propagation, les explosions)
- La réaction et résistance aux feux.
- Le S.S.I.
- Les installations fixes d’extinction automatique.
- Les textes réglementaires. (Code du Travail et ICPE)
- Agents, types d’extincteurs et techniques d’extinctions.
- L’évacuation. (matériel et humain)
- Acteurs internes et externes.

Partie Pratique (2 heures) :

◗ Apprentissage de l’extinction de divers types de feux par une mise en situation. 
(bacs à gaz)

◗ Exercice des modes de propagation des fumées dans un local, à l’aide d’un
fumigène. (si possible)

◗ Exercice de dégagement d’une victime dans une pièce enfumée. (si possible)
◗ Visite du site.


